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BILLET JURIDIQUE



La sous-location



Tu loues un kot et tu voudrais éviter de continuer à payer ton loyer pendant ton séjour Erasmus ? Tu es locataire d’un appartement deux chambres, et tu voudrais un peu de compagnie ? En stage à l’autre bout du pays, un ami te dépanne et te sous-loue son studio ? La souslocation est-elle légale ? Dans quelles conditions sous-louer ?



La sous-location, c’est quoi ? La sous-location est un contrat distinct du bail principal, par lequel le locataire donne lui-même en location, à un sous-locataire, tout ou partie du bien qu’il loue. Il y a donc un deuxième contrat de bail qui intervient.



Qui peut sous-louer son bien ? Il faut rappeler la distinction entre bail de droit commun et bail à résidence principale. Le bail de droit commun est le contrat de bail dont le minimum légal est prescrit par le Code civil. Bien souvent les kots sont soumis au bail de droit commun. Editeur Responsable : G. Grovonius - FIJWB ASBL, rue Godefroid 20, 5000 Namur



En tant que locataire, tu pourras sous-louer ton bien sans prévenir ton bailleur (ton bailleur est bien souvent ton propriétaire) SI cela n’est pas interdit dans ton contrat de bail. Attention la personne à qui tu sousloues ne peut pas établir sa résidence principale dans ce logement. Tandis que le bail à résidence principale (lieu où une personne vit habituellement et effectivement) est le bail qui s’applique aux contrats portant sur un logement affecté à la résidence principale du locataire. Pour souslouer ton bien affecté à ta résidence principale, tu devras avoir l’accord (de préférence écrit) de ton bailleur. Tu ne pourras sous-louer qu’une partie du logement et tu devras rester habiter dans l’autre partie à titre de résidence principale. Ton sous-locataire aura le choix d’établir ou non sa résidence principale dans votre logement.



Méfiance... Attention, la sous-location fait naître un bail nouveau, mais tes obligations vis-à-vis de ton propriétaire demeurent ! Donc si ton sous-locataire fait des dégâts ou ne paye pas son loyer, ton propriétaire pourra se retourner contre toi. C’est pourquoi un écrit entre ton sous-locataire et toi peut s’avérer utile en cas de litige entre vous. L’écrit est obligatoire en cas de sous-location d’un bail de résidence principale.



La sous-location en cas de colocation Il est possible de signer un contrat de bail avec un propriétaire et de sous-louer Sources : Articles 1717, 1735 et 1753 du Code civil Article 4 de la Loi du 20 février 1991 relative au bail de résidence principale



le logement à des colocataires. Dans ce cas, celui qui signe le bail principal est responsable du bail par rapport au propriétaire. Il n'existe aucun lien entre le propriétaire et les autres colocataires. Attention, si la sous-location est interdite dans le bail principal, en aucun cas le locataire principal ne peut sous-louer une partie de l’immeuble loué. En cas de souslocation, il est vivement conseillé de signer un pacte de colocation. Celui-ci permet de concrétiser par écrit les engagements et les devoirs de chacun au sein de la colocation.



Quid en cas de sous-location interdite ? Si ton propriétaire découvre et arrive à prouver que tu sous-loues ton logement, alors que le contrat de bail l’interdit ou ne l’autorise pas, il pourra réclamer, devant le juge de paix, que le contrat qu’il a avec toi soit respecté. Ce qui entrainera l’exclusion du sous-locataire, la résolution du bail qu’il a avec toi pour inexécution fautive de ta part (tu n’as pas respecté les termes du contrat) et, éventuellement, réclamer des dommages et intérêts (mais c’est plus rare).



Plus d'info www.belgium.be/fr/logement/location/bail/ sous-location/ www.notaire.be/acheter-loueremprunter/bail-de-residence-principale/cession-du-bail-ou-sous-location/la-souslocation www.droitsquotidiens.be/espacejeunes.html



070 233 444 www.inforjeunes.be
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La participation des jeunes - Equitas 

composantes sont interdÃ©pendantes, et dans cet article nous expliquerons le rouage de chacune de ces composantes et partagerons des exemples d'actions ...










 


[image: alt]





La participation des jeunes - Equitas 

Comment amener les jeunes Ã  participer Ã  la prise de dÃ©cision? Est-ce que vous ... Lorsque ces Ã©lÃ©ments ne sont pas en place, les jeunes peuvent sembler ...
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La mobilité des jeunes - Cese 

16 nov. 2011 - l'assurance et la confiance en soi, amène à plus de tolérance et de confiance envers les cultures différentes. La relation interculturelle permet ...
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jeunes 

Le prix du pÃ©trole (sa principale exportation) est ... par des prix qui explosent et de longues files d'attente ...... (le mathÃ©maticien Alan Turing) qui a connu une fin.
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Jeunes Soldats 

... choisir de les renvoyer au village si vous décidez que vous êtes à court de fonds. ... Si vous partez en avance, vous n'êtes ni payé, ni instruit, ni vacciné.
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Jeunes Soldats 

A préparer : Mise en route : • Une pile d'argent (réel ou Monopoly). • Des objets particuliers (voir l'activité). • Un paquet de M&Ms ou des Smarties par petit group.










 


[image: alt]





Jeunes actifs 

y Vendredi 23 : Astronomie sur un voilier. Jacques n Dimanche 25 : Visite du Cap SiciÃ© et baignade. Ivan. ActivitÃ©s de septembre. J Vendredi 6 : SoirÃ©e jeux.
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Alternez en buvant des boissons non alcoolisÃ©es. â€¢ Attendez les effets d'un verre avant de boire le suivant. â€¢ PrÃ©parez votre retour. PRENEZ SOIN DE VOS AMIS.
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